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Roanne, le 7 Janvier I8GG

département de la loire.

P1UME D'HONNEUR AGRICOLE
de l'empereur et du conseil général

Nous Préfet de la Loire,
Vu notre arrêté en date du 23 de ce mois concernant la

distribution annuelle d'une Prime d'honneur et de Médail-
les aux agriculteurs dont les exploitations seront les mieux
dirigées et qui y auront introduit les améliorations les plus
propres à être offertes comme exemples,
Arrêtons :

Art. l'r . Le concours à la Prime d'honneur et aux Médail-
les est ouvert, en 1866, aux agriculteurs de l'arrondissement
de Montbrison.
Art. 2. Les concurrents devront se faire inscrire à la

Sous-Préfecture avant le 15 février. Ils devront joindre à
leur demande d'inscription une notice faisant connaître la
nature de l'exploitation, son étendue, le mode de culture
qui y est adopté, ses ressources fourragères, la quantité de
bétail qu'on y élève ; en un mot tous les renseignements pro-
près à donner de l'exploitation une idée complète.
Art. 3. Les notices seront transmises au Jury chargé de

visiter les exploitations. Le Jury se rendra sur les lieux aussi
souvent qu'il le jugera nécessaire. Sa décision sera motivée
dans un rapport fait par son secrétaire.
Art. U, Ne sont point admis à concourir à la Prime d'hon-

neur ceux qui auront déjà obtenu cette Prime non plus que
les lauréats des concours régionaux.
Saint-Etienne, le 26 décembre 1865.

Le Préfet de la Loire,
Signé : L. Sencier.

PRÉFECTURE DE LA LOIRE.

Emprunt départemental de 58O.O00 francs, pour les ira-
vaux de construction du canal d'irrigation de ta plaine
du Forez ( loi du 23 mai 1863 ).
Le Préfet du département de la Loire , commandeur de

l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur,
Vu la loi du 23 mai 1863, qui autorise le département de

la Loire à emprunter une somme de 3,337,500 fr., pour la
construction d'un canal d'irrigation dans la plaine du Forez ;
ledit emprunt devant avoir lieu en plusieurs années ;
Considérant qu'une somme de 580,000 francs est néces-

saire pour les travaux de la campagne de 1866 ;
Donne avis :

Qu'une souscription est ouverte au sécrétai iat général de
la préfecture et dans les bureaux des sous-préfectures de
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L'EXPIATION.

14.

Elle raconta alors à Cécile qu'elle avait été
élevée au couvent des Ursulines auprès de cette

tante, qui en était supérieure. A l'époque où ces

pauvres religieuses furent chassées de leur re-

traite, sœur Marie de l'Incarnation était venue

habiter auprès de sa sœur, madame de Moussac.
Depuis la mort de cette dame, elle servait de mère
à ses deux nièces, Zélia et Charlotte. Son arresta-
tion les rendait une seconde fois orphelines, leurs
biens étaient séquestrés et elles n'avaient avec

elles qu'une ancienne femme de chambre de leur
mère.
Cécile écoula ce récit avec intérêt, elle combla

d'amitiés la jeune lille, et retourna chez elle pour
écrire sa lettre et pour préparer le paquet de lin-
ge qu'elle voulait envoyer à Madame d'Erlan.
Le lendemain Cécile et Zélia se rendirent à la

prison. La geôlière ouvrit le guichet, et, moyen-
nant la pièce d'or que Cécile glissa entre ses

mains, cette femme se chargea de remettre le tout
à son adresse.
-r- Maintenant, dit Zélia à sa compagne pendant

qu'elles retournaient ensemble, il faut unir nos
efforts pour obtenir leur mise en liberté.
— J'y ai déjà beaucoup pensé, répondit celle-ci,

mais je ne sais comment m'y prendre; prions le
ciel qu'il nous inspire, je viendrai vous voir tous
les jours et nous nous communiquerons nos

idées.
Ellqs formèrent ensemble mille projets, mais

tout eu qu'elles imaginaient se trouvait imprati-
cable lorsqu'il s'agissait d'en venir à l'exécution.
Un matin Zélia vint trouver Cécile de bonne

heure, elle était belle et parée, son visage était
radieux.
J'ai une bonne nouvelle à vous annoncer, dit-

elle ; Joséphine ( c'était le nom de sa femme de

chambre) a fait la connaissance d'un homme qui
pourra nous être utile. C'est le domestique d'un-

citoyen, çptnipe on les nomme aujourd'hui, qui

Roanne et de Montbrison , pour la réalisation de cet em-

prunt.
L'emprunt sera divisé en 380 obligations de 1,000 fr. eha-

cune.

Ces obligations seront au porteur , elles donneront droit
à un intérêt de 5 p. 0/0 par an.
On ne pourra souscrire pour moins d'une obligation.
Le montant de chaque obligation sera versé à la recette

générale de la Loire, savoir :
250 fr. le 15janvier 1866; 250 fr. le 1" mars suivant;

250 fr. le 1" juillet suivant ; 250 fr. le 1 er septembre sui-
vaut.

Des titres provisoires seront remis aux souscripteurs lors
du premier versement. Ces titres seront échangés contre
des titres déGnitifs au moment du dernier versement.
L'intérêt courra à partir de chaque versement. 11 sera

payable à la lin de chaque année en échange de coupons
qui seront détachés des obligations.

Les souscriptions seront reçues à partir du 2 janvier 1866

tusqu'au 10 du même mois, de dix heures du matin à quatre
leures de l'après-midi.
La liste de souscription sera close dès que le nombre des

obligations aura été demandé.
L'emprunt devant être desservi au moyeu de ressources

se réalisant chaque année, les obligations seront rembour-
sées en 23 années à partir de 1871 , par voie de tirage au
sort.

Le tirage aura lieu chaque année en séance du Conseil
général ; il sera porté à la connaissance des intéressés par
des affiches énonçant les numéros sortis.

Le Préfet de la Loire,
Signé : L. Sencier,

Nos abonnés ont pu lire dans le Moniteur un

remarquable discours de M. Faré, maître des re-

quêtes, sur l'utilité de l'instruction. Veut-on faire
îles savants , des lettrés, des avocats, disait M. Faré,
«on pas même des demi-savants, des demi-lettrés,
seulement des hommes... des hommes possédant en ma-

tière d'instruction non pas le superflu, non pas même
l'utile, seulement l'indispensablel
M. Faré indiquait deux moyens pour détruire

l'ignorance : les cours d'adultes et les bibliolhè-
ques populaires ; c'est-à-dire l'enseignement du
maître et la lecture. U ne suffît pas de savoir lire,
il faut lire. Savoir lire est un moyen ; que sert le
moyen, si l'on n'en fait usage ? Mais, pour lire,
il faut avoir des livres. Comment choisir, au mi-

a beaucoup de crédit auprès de plusieurs mem-

bres du comité de salut public. Pour une somme
de cent francs ce domestique doit nous introduire
auprès de son maître; cet homme, qui n'est pas
méchant, dit-on, pourra-t-il résister à nos prié-
res ? Venez, ma chère Cécile, ne perdons pas de
temps, faites un peu de toilette et mettons-nous
en route; le citoyen se lève ordinairement à huit
heures, il sort à neuf et ne rentre plus de tout le
jour, il faut le prendre à la volée; tout est con-
venu depuis hier au soir, le domestique nous at-

tgnd, Joséphine va nous conduire.
Eles-vous sûre de ce domestique? dit Cécile;

peut-être est-ce un fripon qui ne cherche qu'à
pous soutirer de l'argent ?
— C'est la seule chance que nous ayons, répon-

diit la jeune fille.
— Vous avez raison, ma chère.
Elles sortirent ensemble; Cécile-^ priai t dans le

fond de son cœur, Zélia cherchait des phrases
touchantes pour attendrir le citoyen Brutus, Jo-
séphine marchait devant elles pour leur montrer
lç chemin.
Elles arrivèrent ainsi à la place de la Révolu-

tion; la guillotine y était en permanence; les
pauvres femmes détournèrent la tête avec hor-
reur, Joséphine les pressa d'avancer.
— Nous ne sommes plus qu'à deux pas, dit-elle.
Un homme d'assez mauvaise mine les attendait

à la porte d'un bel hôtel ; il les reçut d'un air ar-
rogant, les passa en revue avec une attention qui
lqs lit rougir, se fil compter par Joséphine les cent
francs qu'elles devaient payer d'avance, et inlro-
dnisit les deux jeunes femmes d'un air mystérieux
dgns une petite pièce élégamment meublée.
— Je vais voir si le citoyen est levé, leur dit-il.
Il les enferma à double tour et sortit. Zélia

tremblait, tout son courage l'avait abandonnée;
Cécile au contraire avait retrouvé toute sa fermeté
ou pour mieux dire sa résignation habituelle, car,
naturellement faible et timide, sa force ne venait
jamais que de sa confiance en Dieu; c'était elle
maintenant qui encourageait Zélia par les pensées
consolantes de la pureté de leurs intentions et de
la protection divine.
Après un quart d'heure d'attente des pas d'hom-

ra& se firent entendre dans une pièce voisine,

lieu des productions sans nombre qu'on publie
tous les jours ?
Les bons livres coûtent fort cher; l'employé,

l'ouvrier ne peuvent se les procurer.
Que faire? Mettre à exécution le conseil que

les ministres de l'instruction publique ne cessent
de répéter depuis 15 ans : Créer des bibliothèques
dont les livres soient destinés à être prêtés à do-
micile.
C'est ce qu'ont entrepris à Roanne MM. Guil-

loud, Devillaine neveu, Muron, Aug. Boullier,
Coste, Lenoir, Coutaret, Masson , Brison , Des-
pierres , Cherpin , Geoffray , Caire , Adrien Mar-
chand , Pélissier, Pothier, Alexandre Raffin, Cin-
quantin , Vallas, Audiffred, F. Benoit.
Ils ont fourni chacun une somme de cent francs,

destinée à l'acquisition d'un premier fonds de
livres et aux premières dépenses.
Avant de demander l'autorisation administra-

tive, ils font appel à toutes les personnes qui s'in-
téressent à la cause de l'instruction , et les aver-
tissent qu'elles pourront, pendant 15 jours, s'ins-
crire pour pareille somme de cent francs et acqué-
rir ainsi le litre de fondateurs. Dans leur pensée,
les fondateurs devraient être chargés de l'orga-
nisation et de l'administration de la bibliothèque
pendant quelques années.
Les souscriptions seront reçues au bureau du

Journal, ou chez MM. Coste, Vallas, Audiffred,
qui pourront communiquer le projet de demande
d'autorisation et de règlement de la bibliothèque.

— Dans notre dernier numéro, en donnant les
noms et qualités des membres du comité départe-
mental représentant la Société d'agriculture de
Roanne, et qu'atteint l'arrêté du 23 décembre
1865 , nous avons oublié de dire que Monsieur
Belle, ingénieur civil, secrétaire de la Société d'à-
griculture de Roanne, est suppléant du juge de
paix de Saint-Symphorien-de-Lay;
Et que Monsieur le docteur Poyet, propriétaire

au château de Boisy, est maire de Pouilly-les-
Nonnains.

— Nous sommes heureux d'annoncer que le

puis la voix du domestique ; elles écoutèrent
attentivement, et crurent distinguer ces paroles :
— Va te promener avec tes sollicitations , cria

une voix qui fit tressaillir Cécile ; il lui sembla
qu'elle l'avait entendue quelque part. — Je ne
suis point en veine de galanterie, j'ai bien autre
chose à penser aujourd'hui. ,

Le domestique reprit la parole; mais, comme il
parlait beaucoup plus bas que son maître, Zélia
ne distingua que ce mot « compassion. »

— Non , mille fois non, cria le maître d'un ton
de colère, que le diable t'emporte avec la compas-
sion I je ne me compromettrai pas pour te faire
plaisir.
Tout rentra dans le silence , le domestique vint

ouvrir la porte du cabinet.
— Sortez, leur dit-il à voix basse, le citoyen n'a

pas voulu m'écouler, il est de mauvaise humeur
ce malin, mais ça ne durera pas, et demain il
vous parlera et fera tout ce que vous voudrez, car
c'est un bon enfant au fond.
La jeune fille se leva et prit le bras de Cécile

qui était pâle comme la mort, et dont les lèvres
tremblaient d'un mouvement convulsif.
— Sortons, dit Zélia.
Et elle l'entraîna dans la cour. Ce fut là qu'elles

retrouvèrent Joséphineet le domestique qui sellait
le cheval de son maître.
— A demain, mes petites amours, leur dit-il

d'un ton insolent.
— A demain, répéta Joséphine.
Les trois femme's voulurent sortir, mais elles

furent repoussées par une foule nombreuse, qui
obstruait le passage. C'était une troupe d'hommes
et de femmes déguenillés, qui se poussaient en
criant. Les gendarmes avaient refoulé cette mul-
titude, et la charrette qu'ils escortaient avait
avancé de quelques pas; cette charrette contenait
une douzaine de femmes et de jeunes filles que
l'on conduisait au supplice.

Ces mêmes hommes, qui s'opposaient à la mar-
che de la fatale charrette , avaient applaudi bien
souvent à de pareilles excéulions ; mais, soit que
quelque ami caché fût parvenu à ameuter le peu-
pie en faveur des victimes de ce jour , soit que ce
même peuple, rassasié de sang innocent, fût enfin
las de le voir répandre, il opposait alors une sorte

2me volume de l'Histoire des Comtes de Forez et des
Ducs de Bourbon sera bientôt livré aux souscrip-
teurs. Le savant éditeur de ce bel ouvrage, M. R.
de Chantelauze, l'a enrichi d'un grand nombre de
documents inédits, de sceaux gravés et de por-
traits, et il y a ajouté des notes et des disserta-
lions qui présentent un tableau aussi exact que
complet de la vie de notre province au moyen-
âge. La reconnaissance de ses compatriotes ne

lui fera pas plus défaut que l'approbation des
érudits.

— La 11' batterie du 4= régiment d'artillerie,
allant de Marseille à Bourges, couchera à Roanne
.le 8. Son effectif est de deux officiers et de cin-
quante hommes.
Deux colonnes du 59», allant de Montluçon à

Rome, et fortes chacune de 2 officiers et de 118
hommes, couchent, savoir :

La première, à Roanne le 7 janvier, à Feurs le
8, à Saint-Etienne le 9 ;
La deuxième , à Roanne le 9 et le 10, à Feurs

le 11, à Saint-Etienne le 12 et le 13.

— Dans la nuit du 23 décembre dernier, un

vol avec escalade a été commis au préjudice de
la veuve Uondy , propriétaire à Nollieux, canton
de Saint-Germain-Laval.
Les voleurs , après avoir ouvert une petite fe-

nêtre, qui n'est qu'à un mètre du sol, et escaladé
un puits, ont pu pénétrer dans les appartements
occupés par la veuve Rondy. Là ils s'emparèrent
d'une somme de 33 francs, en différente monnaie,
contenue dans un petit sac en toile et renfermée
dans le tiroir d'une armoire, ainsi que de diffé-
rents objets, qui se trouvaient dans cette ar-

moire.
Les auteurs de ce vol sont restés inconnus.

M. Chapelon, ancien professeur de l'Ecole clé-
ricale de Montaud , a été nommé vicaire à Sl-Lau-
rent-d'Oingt.
M. Chomier, vicaire de Sorbier, est décédé le

29 décembre, à l'âge de 29 ans.

de résistance à l'accomplissement de l'œuvre san-

guinaire.
Cécile et Zélia étaient montées sur un banc de

pierre pour voir ce qui se passait; des cris de
triomphe retentirent dans les airs, c'était la foule,
qui, s'étant resserrée tout-à-coup, était parvenue
à son tour à faire reculer les chevaux.
Zélia cria de joie avec tout le monde, et toutes

deux le corps penché en avant, absorbées dans une

tjeule et même pensée, elles attendaient avec une

anxiété indicible le résultat de cette lutte d'une
foule d'hommes contre un petit nombre de satel-
lites, du bon droit contre la cruauté et l'injustice.
Cependant la charrette avançait, quoique lente-

ment et forcée à des haltes fréquentes ; mais elle
avançait enfin malgré les hurlements, les trépigne-
menls, les vociférations de la foule, et chaque pide
de terrain qu'elle gagnait était comme autant de
coups de poignards pour le cœur des deux jeunes
femmes. Elles ne pouvaient détourner leurs yeux
de ce drame terrible, leuç âme tout entière y était
attachée.
Bientôt elles purent distinguer la tournure et

presque les traits des victimes ; plusieurs étaient
jeunes et belles, quelques-unes étaient couronnées
de fleurs comme au jour de leurs noces ; trois re-

ligieuses portaient le costume de leur ordre ; elles
avaient une contenance ferme et modeste, qui
contrastait dignement avec l'agitation de tout et
qui les entourait. La plus âgée des religieuses ré-
citait d'une voix lente et solennelle les prières des
agonisants, et ses compagnes faisaient les répons.
L'émotion de Cécile et de Zélia était au comble*
quand les pieds d'un cheval frappèrent le pavé; une
voix cria gare, le claquement d'un fouet se mêla
aux clameurs de la foule, et la mèche du fouet
effleura la joue de Cécile; c'était le citoyen Brutus
qui, sortant à cheval, cherchait à se frayer un

passage. Cette diversion fut nuisible à la bonne
cause : l'attention un instant détournée et les
groupes divisés, la charrette put avancer presque
ibrement, et ses conducteurs en profitèrent pour
lui faire franchir en deux minutes plus de terrain
qu'elle n'en avait gagné en demi-heure. Alors un
cri déchirant se fit entendre, les victimes étaient
arrivées en face de l'autel, et Zélia venait de ru-

connaître sa tante au milieu d'elles.
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— M. Ilumann, précédemment receveur général
de la Loire, reste à la tête de l'administration fi-
nancière du département, en qualité de trésorier
payeur-général.
—M. Thuillier, président de section au conseil

d'Etat, ancien directeur général de l'administra-
tion départementale et communale, ancien préfet
de la Loire, a succombé, samedi dernier, aux

suites de la longue maladie qui le retenait éloi-
gné des affaires depuis plusieurs mois.
M. Thuillier n'était âgé que de cinquante ans.

La mort est venue le frapper dans toute la force
de l'âge, dans tout l'éclat de son talent, et au mo-

ment où ses éminentes qualités administratives,
ainsi que ses brillantes facultés oratoires sein-

Liaient le prédestiner aux plus hautes positions
de l'Etat. M. Thuillier s'est éteint au milieu des
siens et dans les sentiments les plus chrétiens. 11
avait voulu lui-même recevoir les derniers sacre-

ments dans la nuit de Noël.
Les obsèques de M. Thuillier ont eu lieu mardi

à Paris, au milieu d'une affluence considérable.
La France donne sur celte triste cérémonie les

détails qui suivent :
C'est avec une vive émotion qu'on approchait

de ce cercueil où venait de disparaître une exis-
tence qui semblait réservée à un brillant avenir.
Sur le cercueil était placé l'uniforme de pré-

sident de section au conseil d'Etat, et la plaque
de grand-officier de la Légion d'honneur et de
grand-officier de l'ordre des saints Maurice et La-
zare.
Un bataillon d'infanterie de ligne stationnait

autour de la maison mortuaire pour servir d'es-
corte.
A midi, le convoi s'est mis en marche. Le deuil

était conduit par M. le duc de Persigny, membre
du êonseil privé, M. Jollibois, préfet de la Savoie,
elles parents du défunt. Le conseil d'Etat était
représenté par une députation composée de MM.
de Forcade La Roquette, vice-président, et toute
la section de l'intérieur.
MM. Rouher, ministred'Eial, et Vuitry, ministre

présidant le conseil d'Etat, étaient venus donner
ce dernier témoignage de sympathie à l'éminent
collaborateur qui leur avait prêté un concours si
important dans les travaux du conseil d'Etat et
dans les discussiona législatives.
On remarquait dans l'assistance, le conseil d'E-

tat tout entier, un grand nombre de sénateurs et
de députés, de hauts fonctionnaires et de notabi-
lités politiques.
L'église de la Madeleine était trop étroite pour

contenir le grand nombre de personnes qui étaient
venues s'associera ce deuil si douloureux.
L'absoute a été donnée par M. l'abbé de Gucrry,

curé de la Madeleine, et la dépouille mortelle de
M. Thuillier a été déposée dans un des caveaux
de l'église pour être transportée dans son paysnatal."

— Les réceptions d'usage ont eu|lieu le l« r jan-
vier au palais des Tuileries. A onze heures et
demie, l'Empereur et l'Impératrice ont reçu les
hommages des princes et des princesses de leur
famille. Ils ont reçu ensuite les grands officiers
de la couronne et les personnes de leur maison ;
les cardinaux, les ministres, les membres du con-
seil privé, les maréchaux, les amiraux, le grand
chancelier de la Légion d'honneur, le gouverneur
des Invalides. A midi, l'Empereur, et l'Impératrice-
ont entèncTiïTâ messe dans la chapelle du palais.
A une heure, l'Empereur s'est rendu dans la

salle du trône, où il a reçu le corps diplomali-
que, les corps constitués et les autorités civiles.
— S. Exc. le prince de Mellernich VVinneburg,

ambassadeur extraordinaire de S. M. l'Empereur
d'Autriche, a eu l'honneur d'être reçu le 31 dé-
cembre par l'Empereur, en audience particulière,
au palais des Tuileries, et de remettre à Sa Ma-
jeslé les insignes de l'ordre de St-Etienne) que Sa
Majesté Impériale et Royale Apostolique vient de
conférer à Son Altesse Monseigneur le Prince
Impérial.
— Le Sénat et le Corps législatif sont convo-

qués pour le 22 janvier.

La religieuse tressaillit au cri de sa nièce , lui
lendit les bras avec un sourire plein de tendresse
et de résignation, et, les élevant ensuite vers le
ciel, elle résuma dans ce geste sa consolation et
ses espérances.
El, pendant cette scène rapide, une vieille fem-

me, jusqu'alors accroupie sur la charrette, se re-
dressa tout-à-coup, et, promenant sur la foule des
yeux hagards , elle cria d'une voix lugubre :
— Théodore 1 Théodore I
Et Cécile reconnuten frémissant sa malheureuse

belle-mère; et le citoyen Brutus, qui n'était en-
core qu'à quelques pas de là, se retourna aussi à
ce cri ; le visage de cet homme apparut à Cécile,
et la jeune femme tomba à terré, privée (de senti-
ment.

XV.

Une heure après, Cécile et Zéïia , en proie à la
plus vive douleur, donnaient un librecours à leurs
larmes. Une pluie battante, survenue tout-à-coup,
avait dissipé la foule, et la charrette, avançant
alors sans obstacle, le bourreau avait accompli
son œuvre de sang.
— Les monstres !.. criait la jeune fille, que leur

crime leur soit compté à jamais! que tout ce sang
innocent retombe sur eux!...
— Ah I nemaudissez pas, chèreamie, ditCécile,

prions plutôt, prions à la fois pour les bourreaux
et pour les victimes.
Elles récitèrent ensemble l'office des morts.

L'exaltation de Zélia se calma peu à peu, Madame
d'Erlan enviait le sort de ces religieuses, dont elle
avait admiré la contenance noble et calme.

a Quand pourrai-je aussi me reposer dans votre
sein, ô mon Dieu ? s'écriait-elle ; quand pourrai-je
vous contempler face à face? mais mon heure n'est
point encore venue, et cependant je l'ai revu I...
c'est donc lui que j'allais solliciter pour sa mère!
il ignorait qu'elle aussi était traînée à l'échafaud;..
mais (juel rôle joue-t-il donc dans le drame san-

glant de cette révolution ? peut-il être l'allié, l'ami
des pourvoyeurs de la guillotine?... Je l'ai revu!.,
je savais bien queje le reverrais avant de mourir!.,
je puis mourir maintenant!...
Et la pauvre femme se sentit si faible qu'elle

crut un instant que son vœu allait être exaucé.
— Il faut cependant bien que je vous quitte,

IPoBii'CjuoS, depuis 40 ans , la MOUTARDE
BLANCHE I)E DIDIER, de Paris, jouit-elle d'une
popularité sans exemple et toujours croissante?
C'est à causé des immenses services qu'elle a

rendus aux malades , services attestés par plus de
200,000 cures aulhenliquemenl constatées et ob-
ternies dans des cas variés , de toute nature et de
toute gravité.
iPoiirigcauS les médecins de la capitale recoin-

mandent-ils exclusivement depuis 40 années la
GRAINE I)E MOUTARDE BLANCHE DE DIDIER?
C'est parce qu'elle est toujours pure, toujours

fraîche, toujours parfaitement mondée, toujours
par conséquent en pleine possession de ses mer-
veilleuses propriétés médicales.
S'oBBPjjiaoà offre-t-on au rabais des graines que

l'on dit tirées de Hollande et de première qualité ?
C'est parce qu'il est facile de décorer de noms

pompeux de mauvaises graines avariées, fussent-
elles même tirées de Hollande. Le public est trop
intelligent pour ne pas comprendre qu'en fait de
médicaments, il importe beaucoup plus de s'en
procurer de bons à des prix modérés que d'en
acheter de mauvais à bon marché. Or, il est no-
toireque la plupart des graines offertes et vantées
ne sont que des rebuts de commerce., composés
de graines avariées, vieilles, échauffées, plus ca-

pables de nuire que de guérir.
Nous ne pouvons garantir, on le comprendra, que

les Graines qui sortent de nos magasins; or, il n'est
qu'un seul moyen de se mettre à l'abri de la fraude,
c'est de s'adresser exclusivement à nos dépositaires,
qui sont, pour la ville de Roanne, M. Bonnevay , épi-
cier, 1 G, rue Sainte-Elisabeth, et qui reçoivent direc-
tcmenl de nous, nos Graines en paquets, portant notre
marque et notre nom. L. B. 15—3

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 30 décembre 18G5 au G janvier 18G6.

Mariages (2).
l.arue Pierre, maréchal-fenant, 30 ans, et Faliiiél Marie,

21 ans.

ffoursat Pierre-Gustave, menuisier, 21 ans, et Déchavan-
ne .Marie-Patrouille, 23 ans.

Naissances (11).
Itilaiula Marie, tille (le Jean-François Balanda et de GoyonAntoinette. — Simon -Jean-liane, fils de Joseph Simon et de

Enverrons Marie. — Mûrdin Jenny, tille de Justin Murdin
et de Peiihoul Jeanne. — Thinet Françoise , tille de Pierre
Thinet et de Burlot Marie.
Pradet Jean , (ils de Etienne Pradel et de Laeour Jeanne-

Marie. — Normand Louis Stanislas, fils de Jacques-Stanislas
Noiniand et de Fayet Sophie. — Dupais Laurent, (ils de
François Dupais et de Ddnière Claudine-Marie. — Walser
Joseph, fils de François tgnac Walser et de Boyet Marie.—
Cnefdevitle Marie, tille de Gilbert Chefdeville et de Gautier
Antoinette. — Anglade Jean, (ils de Claude Anglade et de
Vat'ina Eulal e. — 1 enfant naturel.

Décès (17).
Déal Félix, 2 jours. — Laurent Guillaume , Sxjournalier,

80 ans. — Finaud Elisabeth , femme Chassagne, GO ans. —
Besson Louis, épicier, 36 ans. — Defosse Françoise, 1 mois.
— Parax Claude, maçon, 7G ans'. — Déal Louis, tisseurs
célibataire , 27 ans. — Jugnier Cloliide, femme Boulay , 20
ans. — Ponde Marie, 9 mois. — Pion Antoine, tisseur, C7
ans. — Nely Joseph, marchand-colporteur, 53 ans. — Frau-
conin Marie, 1 an. — Vacheressc Claude, ex-cultivateur, 94
ans. — Uippolite Léon, tisseur, 54 ans. — Cordelière Marie-
Louise, 3 mois. — Deux enfants morts-nés.

THÉÂTRE DE ROANNE.
*

jAr-teotrpmfrainaliq 11e de MM. Dunpyer frères
nous donne, aujourd'hui dimanche, une brillante
représentation , composée de :

Ou la Vivandière de la 32'' demi-brigade,
Drame historique et militaire en 7 actes, dont

un prologue , en deux parties.
Cette pièce, de MM. Anicet Bourgeois et Michel

Masson , est une de celles qui ont eu les plus
grands succès à Paris.
La première partie se passe sous la Républi-

que", au moment où nos soldats, dénués de tout,
sans vivres, sans vêtements , se battaient comme
un seul homme pour repousser l'invasion étran-
gère.
Notre administration théâtrale, toujoursjalou-

ma chère erifanl, dit-elleà Zélia lorsqu'elle fut un
peu mieux, la nuit approche et il y a loin d'ici
chez moi.
— De grâce ne nous séparons plus, interrompitla jeune fille', ce logement n'est iI pas assez grand

pour nous trois? que deviendrai-je maintenant
sans vous, moi, pauvre orpheline ! Cécile, ayez
pitié de ma pauvre petite sœur, servez-nous de
mère à toutes deux, soyez notre appui, comme ma
bonne tante fut celui de votre pauvre maman.
— Hélas! en quoi puis-je vous être utile? ré-

pondit Cécile en l'embrassant, je crains plutôt de
vous devenir à charge, car je ne me porte pas bien;
cependant, puisque vous le désirez, je resterai
avec vous.

Zélia satisfaite du consentement de Cécile , en-
voya Joséphine chercher le petit mobilier de son
amie, et le soir même madame d'Erlan fut insiai-
lée dans une chambre coriliguë à celle qu'occu-
paient ensemble les deux sœurs.
La jeune femme nedormitpoint de tonte la nuit;

les scènes terribles de celle triste journée, et sur-
tout l'image du cavalier qu'elle avait entrevu de-
meuraient toujours présentes à son esprit. Dès que
le jour fut venu elle s'habilla à'ahûte et sedirigea
vers l'hôtel du citoyen Brutus, se rappelant que
c'était à neuf heures du matin qu'il sortait de chez
lui pour n'y rentrer que le soir. Qu'attendail-elle
de cet homme , en supposant même que ce fût
Théodore ? se faire reconnaître à lui, reconquérir
son amour, pouvait-elle raisonnablement l'espé-
rer? Cécile n'avait pas fait toutes ces réflexions;
poussée par un désir irrésistible de le revoir, elle
marchait à la hâte, comme si elle eût craint de ne

pas arriver à temps. Evitant la place où s'était pas-
sée l'affreuse catastrophe de la veille , elle arriva
enfin après un long délour à la porte de l'hôtel, et
demanda à la portière si le citoyen Brunis était
chez lui.
—Tu prends mal ton temps, ma petite, répondit

celle-ci d'un ton goguenard en la regardant avec
insolence; le citoyen 11'esl pas rentré depuis hier,
et je ne te conseille pas de l'attendre plus long-
temps, car il ne reviendra qu'à la nuit.
Cécile rougit et se relira sans répondre, mille

pensées sinistres traversaient son esprit; cet
homme 11e courait-il pas aussi des dangers? n'yavait-il pas à craindre pour tout le monde dans ce

se de conserver les sympathies du public roan-

nais, qu'elle a su si bien se concilier, n'a lien
négligé , tant dans la mise en scène que dans les
costumes, pour donner à ce beau drame tout
l'éclat qu'il mérite. Aussi pensons-nous que, ce

soir, la salle sera comble, cl la recette fructueuse.
Le spectacle sera terminé par

LES TROUBADOURS
Opérette en 1111 acte , musique de Fargeol.
Jeudi prochain 11 janvier, grand spectacle-

concert , avec le concours de la famille Ferniz,
en représentation en ce moment à Lyon. Les affi-
elles et programmes feront connaître le spectacle.

— Les jeunes soldats de la classe de 18G5 , ap-
partenant à la deuxième portion du contingent
de celle classe, et qui, placés dans la réserve, vieil-
lient de passer trois mois dans les dépôts d'ins-
truclion , ont été renvoyés le 31 décembre dans
leurs foyers, Les jeunes gens de la classe de I8G4,
qui ont déjà passé trois mois dans les mêmes dé-
pôls , vont y être envoyés de nouveau pour deux
mois, du 5 janvier au 5 mars prochain, pour n'y
plus retourner, la troisième et dernière période
d'un mois, qui existait autrefois , étant aujour-d'il u i supprimes.
L'aptitude pour le maniement des armes est, en

effet, telle parmi la jeunesse de nos villes et de
nos campagnes que, d'après l'expérience acquise,
cinq mois d'exercices ont été jugés suffisants pour
donner aux jeunes gens de la réserve ,

— même à
ceux qui appartiennent aux armes spéciales, —

une instruction qui leur permette, au premier
appel, de passer à l'activité, où, mêlés aux vieux
soldais , ils ne tarderaient pas à se mettre à leur
niveau.

notions sun le service des postes.

Imprimes, échantillons , papiers de commerce ou

d'affaires.
Les objets doivent toujours être affranchis d'avance ; leur

taxe est réglée à prix réduits, conformément aux tarifs.
Le poids des imprimés et papiers d'affaires ne doit pas

dépasser 3 kilogrammes, celui des échantillon^, 300 grain-
mes.

La dimension des imprimés, papiers d'affaires et éclian-
tillons d'étoffes sur carte , 11e doit pas excéder 45 centime-
1res ; celle des autres échantillons, 25 centimètres;
Les imprimés et papiers d'affaires ou de comm. rce sont

expédiés sous bandes mobiles couvrant au plus le tiers de la
surface du paquet et maintenues, au besoin , par un lien fa-
cile à dénouer.

Les échantillons sont expédiés sous bandes mobiles ou in-
sérés* dans des sacs en toiie ou en papier , ou dans des hoî-
les ou étuis fermés avec des ficelles faciles à dénouer.

Les échantillons doivent porter sur la suscription une
marque imprimée du fabricant ou du marchand expéditeur.Sont exclus du service les échantillons soumis aux droits
de douane ou d'octroi et ceux qui sont susceptibles de salir
les correspondances ou d'en compromettre la sûreté.
Les imprimés, échantillons et papiers de commerce ou

d'affaires, affranchis à prix réduit, ne doivent contenir au-
cune lettre ni porter aucune note pouvant tenir lieu de cor-
rtspondance.
Non-affrancliissemenl ou insuffisance (l'affranchissement.
Lorsqu'ils n'ont pas été affranchis , les objets mentionnés

dans le tableau ci-contre et dans l'article ci-de.-sus sont taxés
comme lettres; s'ils ont été affranchis et que l'affranchisse-
ment soit insuffisant, ils sont frappés, en sus de cet alliait-
chisscment, d'une taxe égale an triple de l'insuffisance. Dans
tes circonstances , le. port en est acquitté , à défaut du desii-
nntiiiri.

t par |'nypAi li I «Ml l- .-ni [...[il. I il. . | ■.MOI

xrnTfées en cas de refus de payement. ( Loi du 29 mat 1854).
Les avis de mariage, lorsqu'ils sont doubles, c'est-à-dire

lorsque deux avis'sonl imprimés sur la même feuille ou sur
deux feuilles différentes, doivent acquitter une double taxe
d'affranchissement, ainsi que tous les autres avis, circu-
jairés, etc., sous peine d'être taxés au triple de l'insuffisance
de leur affranchissement.

— On annonce, dit le Salut public de Lyon, que
des modifications importantes vont élue intro-
duites dans la comptabilité des receveurs des
communes. La reddition de leurs comptes de ges-
lion n'est exigée d'eux , actuellement, qu'après
l'expiration des trois mois qui suivent l'exercice
écoulé, de telle sorte que les conseils municipaux
ne peuvent jamais connaître les opérations qui
ont été aeçonipiies pendant le premier trimestre
de l'exercice qui est commencé.

temps de terreur? On craint toujours pour ce

qu'on aime, et plus elle réfléchissait à cette voix
sonore, qui retentissait encore dans son cœur,
quoiqu'elle n'eût prononcé que des paroles de
colère, à cette taille élancée, à ce cri lugubre :
« .Théodore! Théodore I » qui avait été cause quele citoyen Brutus s'était retourné vivement, et pluselle se persuadait que cet homme était son Théo-
dore, que la pauvre femme aimait d'autant plus
qu'elle avait plus souffert pour lui.

E11 voyant rentrer Cécile, Zélia fut frappée de
l'agitation de son amie, et lui en demanda la cause
avec tant d'instance et de tendresse que celle-ci
11e put s'empêcher de lui confier une partie de son
histoire; Zélia l'écoutait avec le plus vif intérêt,mais sans pouvoir se persuader que le citoyenBrutus et Théodore fussent ie même homme.

—— N'est-il pas invraisemblable, disait-elle, queMonsieur d'Erlan bien élevé, plein de belles qua-iités, tel que vous venez de le dépeindre, enfin
,(;car Cécile avait évité de raconter tout ce qui pou-vait nuire à la réputation de son mari); n'est-il
pas invraisemblable que Monsieur d'Erlan ail des
amis au comité de salut public I Croyez-moi, ma
chère, une ressemblance trompeuse vous a sans
doute abusée ; ce n'est pas le nom de Théodore qui
a frappé cet homme et l'a fait se retourner en ar-
rière, mais celle voix étrange, ce cri déchirant, si
capable de toucher tous les cœurs. Cependant,
ajouta-t-elle, pour éçlaircir vos doutes sans nous
exposer à la grossièreté de celle vilaine portière,faisons interroger le domestique de cet homme;Joséphine pourra en tirer quelques renseigné-ments.
Cécile goûta cette idée, elles appelèrent la

femme de chambre et lui dirent de quoi il s'agis-sait. Joséphine sortit aussitôt pour s'acquitter dela commission , mais lorsqu'elle revint elle n'eut
rien à dire de satisfaisant. Le citoyen Brutus n'a-
vait pas reparu chez lui, et l'on ne savait ce qu'ilétait devenu. Madame d'Erlan résolut de le cher-
cher dans tout Paris. Donnant la main à la petiteCharlotte, qui ne demandait pas mieux que de
sortir, elle faisait tousles jours de longues coursesdans les quartiers les plus fréquentés, se mêlant à
toutes les foules, souvent témoin de scènes terri-
bles ou scandaleuses , qui lui faisaient détourner
la tête avec horreur ou dégoût; mais ses courses
furent inutiles.

La réforme qui se prépare ferait disparaître cet
inconvénient.

Les personnes de l'arrondissement de Roanne,
qui ont demandé à prendre part à l'exposition de
1867, sont priées d'envoyer immédiatement leurs
nom et adresse soit à M. Dumon-Pizet, soit à
M. Stéphane Geolïray , banquier à Roanne , mem-
bres du Comité départemental de la Loire.

11 s'agit d'une communication pressée de la
Commission impériale.
— A l'occasion du jour de l'an, on a arrêté plusieurs vo-

leurs qui avaient mis à profit la circonstance pour prélever
leur dîme sur les opérations commerciales. Voici la plus eu-
rieuse de ces opérations;

Un individu d'environ 35 ans, d'une mise distinguée, por-
tant à sa boutonnière la décoration de la Légion d'honneur,
se présentajily a quelques jours, chez le sieur G..., l'un des
principaux marchands joailliers bijoutiers du Temple, et
choisit une parure d'un grand prix dont il voulait, disait-il,
faire cadeau à la duchesse de M..., sa parente. Plusieurs
pieires ne lui convenant pas, ii fut entendu qu'on les rcmpla-cerait et qu'on graverait sur les bijoux le chiffre et les armes
de la duchesse, dont il donna un modèle.
Le noble visiteur marchanda ensuite pour lui-même une

épingle ayant la forme d'un serpent avec les yeux en (lia-
niants, mais il la trouva d'un prix trop élevé et se tint à une
différence de 60 fr.
— Je réfléchirai, dit-il, mais n'oubliez pas de m'apporterla parure le 31 décembre à midi, à l'hôtel des Etrangers ;

vous demanderez le comte de Redern.
Dimanche, le premier commis de M. C... se présentait àl'heure dite à l'hôtel des Etrangers et était introduit dans la

chambre à coucher de M. le comte. Les rideaux étaient tirés;il ne régnait qu'un demi-jour. M. de Redern était au lit, en-
foncé dans les édredons, le chef couvert d'un prosaïque bon-
net de coton. Il semblait pâle et défait. Près de lui, sur la
table de nuit, se trouvaient des fioles de médicaments.
— Je suis bien malade, mon cher ami, dit-il en toussottant

au commis. J'ai attrapé un refroidissement. Je suis perclusde tous mes membres et j'ai le frisson. Je veux néanmoins
envoyer mon cadeau à la duchesse et je vous prierai d'être
111011 messager. Faites-moi voir si tout est bien comme je l'aidemandé.
Il se mit sur son séant péniblement, avec l'aide du commis

et non sans jeter des cris de douleurs. Il examina un à un
les bijoux placés sur le lit ; mais, à cause de son mal, cet
examen était long et fatigant.
— Je vous demande pardon de vous retenir ainsi, dit-il

au commis, mais j'ose espérer que vous voudrez bien qecep-ter une petite gratification. E11 attendant, je vous prie (l'ai-
1er chercher tout de suite l'épingle que j'ai marchandée ; jemettrai les 60 francs de différence. On joindra cela à la fac-
lure. J'enverrai aussi cette épingle à la duchesse pour la luifaire voir, et vous me la rapporterez.
Ici il lui prit un nouvel accès de toux si violent qu'il faillitétouffer. Quand il fut un peu remis, le commis le quitta pouraller chercher l'épingle. Dans la rue de Rivoli, il se rappelaqu'il avait une commission à faire près d'une personne de-

meurent place de l'Hôtel-dc-Ville. Il n'y resta que quelquesInstants, et lorsqu'il sortit il y avait un embarras de voitures
qui l'arrêta.
Quelle ne fut pas sa stupéfaction en Voyant dans un ca-briolet le moribond de tout à l'heure , M. le comte de Re-dern en personne, qui paraissait furieux de ce retard et avecdes grands gestes d'impatience gourmàndait le cocher. Unéclair subit illumina l'esprit du commis ; il comprit qu'ilavait été préalablement dupe d'un très-adroit chevalier d'in-dustrie.
Deux sergents de ville étaient près de là ; il leur exposa en

peu de mots ses soupçons. Ils s'approchèrent du rabrinlet.Quand le voyageur comprit ce qu'on lui voulait, il sauta haut
comme un baril de poudre. Lui, un chevalier d'industrie, luidont les ancêtres... il porterait plainte en haut lieu et on se
repentirait de cette téméraire accusation.

Mais les agents, habitués à de semblables protestations de
la-part des raffinés de la haute pègre, n'en conduisirent pasjnaiiis-Ie-4escctiftarrt-des--rrr>fsés*"devanl le commissaire depolice. La , un certain tic de la physionomie le fil reconnaî-
ire pour un voleur eu habit noir, dit drogueur de la haute,nommé G..., depuis longtemps recherché. On le fouilla, etla parure fut trouvée dans une ceinture disposée ad hoc etplacée entre sa chemise et son gilet de flanelle.
Il n'y avait plus moyen de nier, et G... a été mis à la dis-

position de la justice.
Il avait loué à l'hôtel des Etrangers un appartement pourquinze jours, qu'il avait payé d'avance, et, quand il avait faitle malade, il était tout habillé et tout botté dans son lit. Un

cabriolet retenu d'avance l'attendait dans la rue.
Aux inculpations qui pèsent sur cet audacieux aventurier

s'ajoute celle du port illégal du ruban de la Légion d'hon-
neur.
— Par décision du ministre des finances, la cir-

cuialion en franchise, sous bandes, est autorisée
pour les correspondances de service entre MM. les
maires et les inspecteurs des lignes télégraphi-
ques dans chaque département.

Un soir qu'elle rentrait chez elle à la nuit lom-
bante , seule et harrassée de fatigue, elle fut as-
saillie par une troupe d'hommes à figures sinis-
très; l'un d'eux portait au bout d'une pique une
tète sanglante, un autre des lambeaux de chair
encore palpitants , et tous chantaient la Marseil-
laise avec des voix rauqties et avinées. Cécile vou-
lut s'esquiver ; mais un de ces hommes la saisit
brutalement par le bras en lui disant :

— Est-tu donc une aristocrate que lu as peur debraves citoyens comme nous ?
— Je ne suis qu'une pauvre femme pressée de

rentrer chez moi pour prendre soin de mon mé-
nage , dit Cécile d'une voix tremblante.
— Chante la Marseillaise pour que nous le

croyions, reprit l'homme.
— Crie vive la République , dit un autre.
— Baise ce petit mignon, hurla celui qui poriaitla pique en en abaissant vers Cécile la lête coupée.La pauvre femme, poussa un cri d'horreur, le

sang avaiL souillé son visage, elle ferma les yeux
pour ne plus rien voir, se boucha les oreilles pour
ne plus entendre d'indécentes grossièretés ; et les
forcenés s'éloignèrent en poussant des éclats de
rire.

Dès que Cécile fut seule, elle ramassa ton tes ses
forces pour regagner sa demeure. Zélia l'attendait
sur le seuil de la porte, fort inquiète de celle Ion-
gue absence. La jeune femme lui raconta vivement
son affreuse aventure, se dépouilla de ses \ête-
inents tachés et lava son visage et ses mains , car
ce sang lui faisait horreur; puis elle se mit au lit
avec une fièvre qui l'y retint pendant trois jours.Zélia la supplia alors de quitter la France; il yavait longtemps que la jeune fille avait formé ce
projet, ayant à Lausanne un oncle émigré qu'elle
espérait pouvoir rejoindre ; mais n'osant faire ce
voyage toute seule, et ne voulant pas d'ailleurs se
séparer de Cécile, elle parvint à la convaincre quecelui qu'elle avait cru reconnaître ne pouvait être
Monsieur d'Erlan, et toutes deux ne s'occupèrentplus que des moyens d'émigrer.
Munies d'un passeport que Joséphine leur avait

obtenu, vêtues très simplementet suivies de Char-
lotte et de la femme de chambre, qui portait leur
bagage tout entier dans deux sacs de nuit, elles serendirentà pied à la voilure publique pour laquelleleurs places étaient arrêtées. E. de la R.

(Suite au prochain numéro.
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Nous recommandons chaleureusement à nos lecteurs

LE VIN DE BORDEAUX
(JOURNAL DES GOURMETS)

publié à Bordeaux, rue des Treilles, 26, par une Société de
propriétaires de vignobles de la Gironde, qui désirent ven-
dre leurs produits directement à la consommation , afin de
bénéficier, avec elle, des frais onéreux des intermédiaires.

Le VIN DE BORDEAUX donne en prime, à ses abonné,
d'un an, une caisse de vingt bouteilles vins rouges , assortiss
des meilleures récoltes du Bordelais !

Chaque bouteille porte une étiquette donnant la désigna-
tiou du vin et du crû , l'année de la récolte et la signature
du propriétaire.
Pour recevoir immédiatement celte prime vraiment excep-

tionnçil'é (et dont le principal but est de servir d'échantil-
Ion ), il faut sousrrire un abonnement d'un an au journal le
VIN DE BORDEAUX, dont le prix est de 20 fr., à laquelle
somme il faut ajouter 5 fr. pour frais de congé, de caisse et

d'emballage. — Ou peut souscrire dans nos bureaux.
Avant eu le plaisir nous-mêmes de recevoir celte géné-

rcus'e prime et de la déguster à notre entière satisfaction,
nous ne saurions trop engager nos lecteurs à suivre notre

exemple , convaincus qu'ils n'auront qu'à se féliciter égale-
ment de leur essai avec le VIN DE BORDEAUX (tant com-
me liquideeiue comme journal ).

— On vient de guérir une brûlure, dit un journal,
par un moyen d'une simplicité élémentaire et qui
est à la portée de tous.
La brûlure existait sur trois doigts de la main

gauche. Elle a d'abord été arrosée d'eau-de-vie,
ce qui a produit un soulagement immédiat. Puis,
après avoir râpé du savon de Marseille dans deux
ou trois cuillerées d'eau-de-vie et avoir battu le
tout pour en faire une sorte de pommade, nous en

avons appliqué une couche épaisse sur la partie
lésée et une autre couche sur un linge appliqué
sur cette même partie. La douleur a dès lors dis-
paru. Lorsqu'elle tendait à reparaître, elle dispa-
raissail de nouveau en arrosant le linge avec de
l'alcool. Au bout de quelques heures, la guérison
était assurée, et l'accident étant arrivé le soir, le
lendemain matin il n'y paraissait plus, la peau
était seulement jaune à la place atteinte. Alors
même qu'il y aurait plaie, le moyen est aussi elli-
cace, mais il faut renouveler le pansement deux
ou trois fois en vingt-quatre heures. En trois
jours, il a été remédié à un cas pareil après un

incendie à l'aimpoul, près de Sainl-Pol-de-Léon,
sans douleur aucune pour le malade.

— On écrit d'Uzès (Gard), au Messager du Midi :
Un fait de séquestration, présentant le caractère de la

plus révoltante cruauté, vient d'être découvert par la justice.
Le noinmé Emmanuel Granicr, propriétaire au hameau

de Poussargues, commune d'Aigaliers, avait quatre en-

fants, dont une fille née le 1" septembre 1836 ; celte mal-
heureuse étant devenue idiote dès l'âge de trois ans, son

père conçut l'abominable pensée de se débarrasser de sa

présence par le plus atroce des moyens. Il l'enferma , il y a
environ dix ans, dans une cellule longue de trois mètres et
large d'un mètre cinquante centimètres, qu'il construisit à
cet effet sous une voûte humide, au fond d'une écurie, et où
la pauvre victime est demeurée comme ensevelie jusqu'au 21
de ce mois.

Prévenue de ce fait, la justice s'est rendue sur les lieux à
l'improvisie et a trouvé l'infortunée dans une situation réel-
lement navrante. Accroupie sur un peu de paille , complète-
ment nue, privée d'air et de lumière , elle a tout à fait perdu
l'usage de la parole ; ses jambes, à force de rester repliées
de façon à ce que les genoux louchassent l'estomac, ne

peuvent plus s'allonger par suite du raccourcissement des
tendons.
Interrogé sur les motifs qui ont pu le porter à traiter

aussi cruellement sa malheureuse fille , Granicr a répondu
qu'il avait cru bien faire en la mettant hors d'état de nuire ;
mais il résulte des renseignements donnés par plusieurs per-
sonnes de la localité, que la pauvre idiote était inoffensive
avant sa séquestration, et que, lorsqu'on demandait de ses

nouvelles, les parents répondaient qu'elle était dans une
maison de santé.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1867, A PARIS
comités d'admission (classes 62, 69, 70 et 82)

Commission consultative pour l'exposition des objets
concernant la culture des eaux (1).

Les produits variés que les eaux douces et les mers peu-
vent fournir aux besoins de l'homme se répandent de plus
en plus sur les marchés, à mesure que les moyens de com-
munication plus rapides et moins coûteux ouvrent au com-
merce de plus larges débouchés. En devenant plus active,
l'exploitation des eaux ne tarderait peut-être pas à compro-
mettre les richesses naturelles qu'elle a pour but de mettre
en œuvre, si l'on ne s'efforçait de substituer aux procédés
grossiers d'exploitation usités dans un trop grand nombre de
contrées une récolte intelligente des produits propres à la
consommation ; si l'on n'enseignait aux pêcheurs l'art d'é-
pargner et d'accroître les ressources de l'avenir par un amé-
nagement méthodique et un ensemencement rationnel des
eaux et des rivages.
Depuis plusieurs années, un grand concours d'efforts s'est

produit dans cette direction. Des savants ont consacré leur
expérience et leur parole diriger les tentatives des hommes
pratiques intéressés à ce genre de progrès. Les encourage-
ments de l'opinion publique et les secours des gouvernements
se sont ralliés peu à peu à celle œuvre naissante. Déjà des
praticiens persévérants et habiles ont obtenu, isolément et en
divers pays, des résultats importants dont la vulgarisation est
à la fois un moyen de succès pour leurs auteurs, et un utile
en seignement pour le public.
L'Exposition universelle de 1867 offre aux personnes qui

s'occupent de la culture des eaux l'occasion d'une grande
publicité ; ce concours universel leur permettra de compa-
rer leurs engins et leurs procédés d'exploitation , leurs pro-
duits, leurs méthodes d'aménagement et de multiplication ;
de cette comparaison résulteront de nouveaux et rapides
progrès ; les produits déjà obtenus se révéleront aux con-
sommateurs et s'ouvriront ainsi les débouchés dont ils ont
besoin. Dans le classement général des produits du travaila
la Commission impériale qui dirige celte Exposition n'a pas
pu réunir en un même groupe tous les objets qui se ralta-
client à la culture des eaux ; mais elle leur a peut-être même
gé plus de ressources pour se manifester aux yeux du public
en les distribuant dans quatre classes de son système de
classification.

La Classe62 ( Produits de la Chasse, de la Pêche et des
Cueillettes ), installée dans une des salles de la cinquième
galerie du Palais (Galerie des Produits des Industries ex-

tractives) , comprendra les produits de l'exploitation des
eaux qui ne servent pas à la nourriture de l'homme, et que
l'on peut ranger dans les catégories suivantes : 1° produits
employés dans l'industrie ou l'agriculture : huiles d'animaux
marins; blanc de baleine ou sperma ceti; colle de poisson
ou ichthyocolle ; peaux de requins ou de squales divers, tels
que galuchat, peau de chien de mer, de sagre, d'aiguillat :
écailles de tortues; ambre gris; nacre et perles; sépia;
matières colorantes tirées des mollusques ; corail brut ;
éponges ; varedis, goémons, débris de poissons employés
comme engrais ; sables de mer, tangue, maërl, sables de ri

(I) Cette Commission se compose de MM. Coste . de l'Institut, pro-lesseur au Collège de France, Président; Gillet de Grand.mond,docteur en médecine, secrétaire : I.estiboudois , Conseiller d'Etat ;païen
, de l'Institut, professeur au Conservatoire des arts et métiers ;çoomks , ingénieur en chef des ponts et chaussées; Duméril , pro-LesS<îu1
' a

.

u Muséum d'histoire naturelle; z. Gerbe , préparateur au
Cran*

6 France; ad. focillon , professeur au lycée Louis-le-

vières , calcaires madréporiques et madrépores ; — 2° pro-
duits utilisés en pharmacie : huiles de foie de morues ou de
squales à l'état brut, yeux d'écrevisses, sangsues, mousse de
Corse, fucus, laminaires; — 3° produits des eaux encore peu
connus ou sans emploi, présentés comme documents d'his-
toire naturelle.
La Classe 69 ( Engins et instruments de la Chasse , de la

Pêche et des Cueillettes ) est destinée à réunir sotts les yeux
du public les instruments et appareils employés dans l'ex-
ploitation et la culture des eaux. Ces objets d'exposition
seront groupés dans la vaste Galerie des Instruments et
Procédés des Arts usuels, mais toutes les fois que leurs
dimensions l'exigeront, c'est au bord de la Seine ou dans le
Parc qu'ils seront installés dans les conditions les plus pro-
près à faire connaître leurs usages et faire apprécier leur
utilité. On peut citer comme appartenant à cette classe :
1° instruments et procédés de pêche et de conservation : ba-
teaux de pêche, pièces de gréement spéciales à'la pêche,
tonnes, paniers et autres objets d'arrimage des bateaux pê-
cheurs ; bateaux-viviers, bateaux-glacières, bateaux (louants,
boutiques ; aquariums , bassins ; modèles ou spécimens de
pêcheries, bourdigues : filets et engins de pêche , lignes,
hameçons, harpons, matières premières de la fabrication,
de la teinture et de la conservation des filets, lignes et autres
engins ; instruments de détroquage des huîtres, appâts de
tous genres ; appareils de transport des animaux aquatiques
vivants, soulileries et procédés d'aération appliqués au trans-
port de ces animaux, procédés d'emballage des produits de
pêche dirigés sur les marchés, appareils et procédés de con-

servation, marinade, salaison, boucanage des poissons:
matières employées dans ces opérations ; plans et modèles
des établissements où elles se pratiquent, des habitations de
pêcheurs; objets d'équipement ou pièces de costume pro-
près à l'exercice de leur industrie ; — 2° instruments et pro-
cédés de culture et d'ensemencement : appareils (l'explora-
lion , tels que scaphandres, cloches à plongeur, bateaux
plongeurs destinés à la pêche du corail et des éponges ; plans,
cartes, tracés des fonds de nier, de lacs ou de rivières;
plans et modèles d'échelles à saumons, d'écluses, de digues,
de frayères, de parcs-viviers ; machines de di aguage et d'as-
sainissement des fonds; appareils de reproduction artifi-
cielle, modèles de bouchots à moules, appareils collecteurs ;
moyens et appareils d'emballage pour l'expédition des œufs ;
procédés de production artificielle des perles, (l'engraisse-
incnt des animaux aquatiques ; ouvrages scientifiques ou

pratiques relatifs à l'exploitation et au repeuplement des
eaux ; — 3° animaux et produits utiles ou nuisibles à l'ex-
ploitation des eaux ; spécimens ou exemplaires conservés.

Dans la Galerie des Aliments et Boissotis, qui se dévelop-
pe au pourtour du Palais, viendront se ranger les produits
alimentaires de la pêche, compris dans la Classe 70 (Viandes
et Poissons) : oiseaux aquatiques et leurs produits, tortues
comestibles et leurs œufs, grenouilles et autres batraciens,
poissons comestibles de toutes sortes, homards, langoustes,
crabes, crevettes, écrevisses, sèches, calmars, huîtres, mou-
les, vignots et autres coquillages , holothuries, oursins ou

châtaignes de mer, algues comestibles. Tous ces objets
pourront être présentés à l'état frais, et, dans ce cas, la
vente journalière en sera permise pour en assurer le renou-
vellement. Ils pourront aussi être présentés à l'état de con-
serves alimentaires, salaison, saurage, etc. Quant aux spéci-
mens d'animaux aquatiques comestibles, conservés ou mon-
tés par les méthodes des naturalistes, ils devront être réunis
aux objets compris dans la Classe 62 , mentionnée ci-dessus.
Tous les objets de la Classe 70 pourront, à la condition
d'être renouvelés, être vendus et livrés aux visiteurs.
Enfin la Commission impériale a voulu ménager les moyens

de présenter en action les procédés d'amélioration , de mul-
tiplication , et les produits mêmes de la culture des eaux à
l'état vivant. La Classe 82 ( Poissons , Crustacés et Mollus-
ques) , entièrement installée dans le Parc ou sur le bord de
la Seine, est affectée aux appareils d'incubation, d'éclosion
et d'élevage, aux échelles à saumons, digues et écluses,
bouchots à moules, parcs à huîtres, etc. en plene expéri-
mentalion ; aux aquariums peuplés de leurs habitants , aux
bassins, viviers, etc., mis en action. Sous la direction de Ij
Commission consultative, un aménagement particulier du
Parc a été étudié, en vue de préparer les dispositions de
terrain propres à ces divers genres d'établissements. C'est
aux exposants qu'il appartiendra de s'entendre entre eux

pour les installer et les construire en prenant, selon leur
industrie, chacune des parties connu; objets d'expositions
Les constructeurs de rocailles et autres accidents des petit,
cours d'eaux, de bassins et autres appareils hydrauliques,
les fabricants d'aquariums, se concerteront avec les p scicul-
leurs et autres praticiens qui peuvent exposer les animaux
aquatiques. La Commission impériale fournira tous les ren-

seignements nécessaires pour mettre en rapport les expo-
sants de ces diverses catégories, et elle laissera à chacun
la faculté (le placer sur le produit qu'il aura installé dans
l'ensemble son nom, sa résidence et son genre d'industrie.

La Commission consultative, instituée pour diriger l'ex-
position des objets qui concernent la culture des eaux , fait
donc appel a toutes les personnes qui peuvent vu'gariser les
indications contenues dans la présente mole, et particulière-
ment aux Présidents de Comités départementaux, aux Ingé-
nieurs des ponts et chaussées, aux Préfets et aux Commis-
saires maritimes des villes du littoral de la France, aux Capi-
taines déport, aux membres des Sociétés diverses qui ont
voué leurs efforts aux progrès de la culture des eaux. Les
demandes d'exposition qui n'auraient pas encore été adres-
sées au Commissariat général, à Paris, devront être faites
maintenant par l'intermédiaire du Président du Comité dé-
parlementai, qui les fera parvenir au Commissaire général.
Il importe de faire ces demandes sans aucun retard , car la
répartition des espaces a commencé dans le mois de novem-
bre, et toute demande tardive risquerait d'arriver lorsque
cette répartition serait achevée.

— Le problème de la composition typographi-
que mécanique serait-il résolu ? Le Panaro, de
Modène, publie la lettre suivante :

4 décembre.
Hier malin , j'ai été invité, avec le syndic et

d'autres personnes, à voir une machine inventée
par maître L. Gasolari ; nous avons vu composer,
à l'aide de cet appareil, cinq vers du Dante et un
commentaire savant, en neuf secondes par ligne
de trente lettres.
Nous avons nous-même composé notre nom à

l'aide des touches.
L'inventeur nous a aisément convaincu qu'avec

une de ces machines on peut composer un dis-
cours au fur et à mesure qu'il est prononcé parl'orateur. F. cakoli cesi.
— On a généralement tort de chauffer beau-

coup les appartements pendant l'hiver. La tem-
pérature ne doit pas dépasser 15 degrés centigra-des ; il est plus hygiénique de ne pas tenir le t'her-
momètre au-dessus de 12 à 14 degrés.
Dans les salles d'hôpitaux et dans les chambres

de malades , on veille à ce que cette température
ne soit jamais dépassée. C'est parce qu'on a le
tort de trop chauffer les bureaux ou les apparie-
ments que les employés des administrations et
beaucoup de personnes qui se livrent à un travail
de cabinet sont prédisposés à des congestions cé-
rébraleset pulmonaires.
Les chambres à coucher et principalement les

appartements des enfants doivent être tenus à une
température assez basse; il est même prudent de
n'y faire que rarement du feu, surtout pendant la
nuit.
Une autre mesure de précaution qu'il est bon

de rappeler , c'est de renouveler chaque jour,
quelque temps qu'il fasse , l'air de tous les appar-
tements , et surtout ceux ou l'on passe la nuit.
On en comprend la nécessité, si l'on pense qu'une
seule personne n'absorbe pas moins de 12 mètres
cubes d'air dans vingt-quatre heures.

— Un charcutier de Paris qui a trouvé le moyen
de falsifier et de vendre des pieds de cochon qu'il
truffait avec des morceaux de drap ou d'étoffe de
laine noire, très-habilement hachés , passera ven-
dredi prochain devant la 8" chambre de la police
correctionnelle. Avant de faire usage de drap
pour cette falsification , cet ingénieux , mais peu
délicat marchand , remplaçait le précieux tube!'-
cule par des pelures de radis noirs ; mais, comme
il subissait la perle de la partie mangeable du ra-

dis, il avait, en se servant de drap, trouvé un

moyen plus économique de tromper sur la qualité
de la marchandise.
— Une affaire qui présente de curieuses circonstances

vient d'être déférée à la justice. Une jeune fille, Julia B...,
âgée de 16 ans , douée d'une beauté peu commune , ayant
perdu ses parents, morts du choléra, se trouvait à peu près
sans ressources à Paris, lorsque, avant-hier , passant rue
Saint Denis, cherchant de l'ouvrage chez les passementiers,
elle fut accostée par un individu à l'air respectable qui lui
demanda si elle n'était pas en quête d'une place. Sur sa

réponse affirmative , il lui offrit de la pourvoir d'un emploi,
et réussissant à lui inspirer de la confiance, il l'emmena
dans un établissement de coiffeur du quartier Montmartre,
qui lui appartient. Cet individu, nommé B..., profitant de
l'inexpérience de Julia B..., la fit, dès le lendemain, assister
à des scènes d'une révoltante immoralité. Puis, comme elle
refusait énergiquement de consentir à ses propositions , il la
contraignit à se laisser couper sa magnifique chevelure
noire, puis il la congédia après lui avoir donné une pièce
de cinq francs, et en lui disant que comme elle n'était qu'une
vagabonde , il la fêtait mettre en prison si elle se plaignait.
Mais le premier usage que Julia fit de sa liberté fut de ra-
conter sa mésaventure au premier sergent de ville qu'elle
rencontra, et qui la conduisit chez un commissaire de police.
B... fut aussitôt arrêté ; il déclara que son principal com-
merce consistant à vendre des fausses nattes et des faux chi-
gnons aux dames, il se procurait des cheveux comme il pou-
vait; qu'il loi arrivait souvent d'acheter les cheveux d'en-
fants, dé filles, de femmes dans le besoin, et qu'entre lui et
Julia B... il n'y avait eu qu'un marché exécuté de bonne foi
et sans violence. La jeune fille démentit énergiquement
cette dernière allégation , et le magistrat crut devoir proré-
(1er à une perquisition au domicile du coiffeur, et il fit bien,
car il y découvrit une volumineuse coi redondance dont
voici quelques curieux extraits, dont nous rectifions l'ortho-
graphe : « Voleur ! tu m'as payé mes cheveux vingt francs ;
ils étaient si beaux que j'aurais pu en avoir cent cinquante.
Judith, » — « Infâme brigand ! lu as failli m'étrangler en
me coupant les cheveux de force ; tu m'as mise en garni par
ton gueux de complice l'assassin, et tu me laisses sans le sou.
Si ce soir je n'ai pas au moins deux louis je te dénonce à la
police. Prends-y garde. Pascaline. » — « Monsieur, vous
êtes de mauvaise foi, les cheveux que vous m'avez vendus
sont doublement faux; ils déteignent horriblement ; je vous
préviens que si vous ne me les remplacez, je n'hésiterai pasà vous poursuivre devant les tribunaux pour tromperie sur
la qualité de la marchandise vendue. Je vous engage à me
satisfaire de suite , demain il serait trop tard , comtesse
deX... » — « Vous êtes une canaille, M. B... ; quand on
vole les cheveux aux filles, on ne les laisse pas dans l'embar-
ras comme vous le faites. Je n'ai rien reçu de l'assassin.
Ernestine. « Voici l'explication de ces mystérieuses let-
très: Le nommé M... qui, dans un certain monde féminin,
porta le terrible surnom de l'assassin, était l'associé du coif-
four. Celui-là , dans les bals publics, en guettant, dans cer-
tains quartiers, les jeunes ouvrières pauvres ou sans travail,
parvenait, comme il l'avait fait pour Julia. à les attirer chez
lui, cl là, de gré ou de force, il leur enlevait leur chevelure,
puis, profitant du dénûmenl du plus grand nombre de ces
malheureuses, il les adressait à M..., brocanteur, marchand
de meubles, acheteur de reconnaissances du Mont-dc-Piété,
qui, à son tour , les exploitait, en favorisant leur penchant
pour le désordre qui conduit à l'infamie.
Le coiffeur et son camp'ice ont été mis à la disposition de

l'autorité judiciaire. — Avenir National,
Pour.les articles non signés : S»ii7nv.

BULLETIN FINANCIER.
L'année financière s'est clôturée avec une grande lourdeur

sur toutes les valeurs, à l'exception de la Rente française
qui est restée à 10 centimes près à la cote d'il y a huit jours.
I.e 3 •/o faisait 68.22 1/2 et on a coté samedi dernier , 68 12
1/2. La Rente italienne s'est aussi bien comportée, elle a
haussé de 15 c. et elle a monté de 63.35 à 65.50 , mais les
dettes mexicaine, turque et autrichienne, ont légèrement
baissé.

Les grands établissements de crédit ont fléchi davantage.
La Banque de France a perdu 80 l'r. ; le Crédit mobilier
français, 62.50 ; le Crédit mobilier espagnol, 16.25 ; le Gré-
dit colonial, 16.25. 11 est vrai que nous (levons tenir compte
dans celle dépréciation du coupon, qui se détache le 1"
janvier. Mais, disons le tout de suite, habituellement la bais-
se se produit, dans de semblables cas, après et non avant le
détachement du coupon.
Sur les chemins de fer, le même effet s'est produit, excep-

té sur l'Ouest, dont les actions ont monté de 7 fr. 50 ; Paris
à la Méditerranée a fléchi de 7 fr. 50 ; Orléans , 2 fr. 50 ; le
Nord, 1 fr. 23, et le Midi, 1 fr. 25 aussi.
Sur les chemins étrangers la baisse est plus sensible ; elle

est de 10 fr. sur les Autrichiens, de 1 fr. 25 sur les Lom-
bards-Véniliens, de 7 fr. 65 sur Saragosse-Ma Irid, de 10 fr.
sur le Séville-Xérès-Gadix, de 5 fr. sur le Nord de l'Espagne,de 15 fr. sur le Barcelone-Saragosse, de 22 fr. 50 sur les
Portugais et de 9 fr. sur les Romains.

Le canal de Suez a haussé de 2 fr. 50. Cette valeur est fer-
mement tenue.
Les obligations ont généralement moins varié ; ce sont

ces litres que les capitaux en placement recherchent de pré-
férencj : ici point d'aléa, un revenu fixe , il y a la prime as-
surée, lorsque lors du tirage le lot, et souvent le gros lot,
n'est pas en perspec:ive ; aussi les obligations mexicaines,
dont le tirage se fait au moment où nous mettons sous presse,
ont-elles encore haussé. Finissons en rappelant que la Ban-
que des obligations, 3, rue Tailbout, vend à crédit, contre
1/10 comptant, les obligations du Crédit foncier des villes,
deejcoinmunes et des chemins de fer, donnant un an pour
payer le surplus par à-comptes, autant que possible men-
suels. P. Lambert,

AVIS AUX DAMES
Nous avons parlé de la beauté, de l'élégance et de l'utilité

de I'Illustrateur des Dames . Son directeur nous écrit
qu'il adressera ce journal en essai, pendant le mois de Jan-
vier, aux personnes qui lui enverront, 86, rue de Rambu-
teau, à Paris, deux francs eu timbres-poste de 20 centimes
pour la première édition, ou un franc vingt centimes pour la
deuxième édition.

Enclume ou Marleâu, tel est le titre d'un roman conlem-
porain dû à la collaboration de MM. Charles Vincent et Ed.
Didier , avec seize dessins de Valentin . La scène se passeà Paris ; les principaux personnages qui ont servi de îvpesà la plume et au crayon des auteurs, nous les coudoyons
tous les jours sur les boulevards parisiens. L'un d'eux a pris
part au dernier soulèvement de la Pologne. Le chapitre con-
sacré à l'épopée de celte malheureuse nation suffirait seul
pour assurer le succès de celte œuvre sympathique, intéres-
saute et morale. Enclume ou Marteau, qui vient de paraîtreà la librairie internationale, inaugure, nous assure-t-on, unecollaboration de longue haleine entre le chansonnier aimé,Charles Vincent, et Ed. Didier, l'auteur applaudi du Boclier
de Sisyphe, joué il y a quelques années à l'Odéon.

— A l'occasion du Jour de l'An, nous venons rappeler auxfamilles qu'il se publia à Paris un magnifique Journal pourles Enfants, sous le titre de La Mère Gigogne , et que c'est
le seul dont les gravures, intercalées dans le texte, soientcoloriées, ainsi que les suppléments qui y sont joints à cha-
que numéro. Nous ajouterons que celle publication est laseule dans son genre qui soit spécialement dédiée aux en-
fants, et que ce sont les plus belles et les plus utiles élrennes
que l'on puisse leur offrir. (Pour plus de détails voir aux
annonces).

— La bonne foi veut que les gravures jointes aux livresd'histoire n'aient rien d'imaginaire et représentent toujoursavec une scrupuleuse sincérité les événements et les hommescélèbres d'après les tableaux, estampes, sculptures, mé-
((ailles, et autres monuments certains. C'est le mérite par-ticulier qui recommande les mille ou douze cents gravuresde l'Histoire de France de MM. Bordier et Chariot), endeux volumes, et qui a l'ait également la popularité du Ma-gasin pittoresque et des Voyageurs anciens et modernes.

SAISO!! Il'AUTOIHNE
Les personnes qui ont l'habitude de se purger àI automne, celles qui craignent le retour de ma-

ladies chroniques ou d'être incommodées par le
sang (apoplexie, paralysie) ou les humeurs, trou-
verorit dans le chocolat de desbrière , un pnrga-lif agréable et efficace. — Dépôts dans les phar-macies. (Se défier des imitations).

PARFUM SAAITAIRE
Pour parfumer et purifier l'air des apparte-

ments, on jettera sur une pelle très chaude une
cuillerée à café de Vinaigre aromatique de cosma-
ceti .—Dépôts chez les bons parfumeurs, l.b. 3—3

magasins 6é|têrtdx~de roanne
(Décret du 30 juillet 1863).

Entrepôt, transit, consignation
Vins, alcools, céréales, etc.

Les Magasins généraux et publics offrent les
avantages suivants :

Ils reçoivent en franchise de droit et de régie,
toutes les marchandises qui en sont susceptibles
jusqu'au jour de la sortie : les vins, les 3;6, eaux-
de-vie, avoines, viandes salées, etc.
Ils emmagasinent à prix réduits et délivrent des

warrants permettant d'emprunter sur la marchan-
dise.
Ils procurent le placement de toutes les mar-

chandises qui leur sont confiées à des conditions
de commission très-avantageuses.
Ils se chargent du dépôt comme du règlementdes délaissés pour compte et des colis en souffrance d

la gare.
Les propriétaires de vignes trouveront dans les

Magasins de très-grandes facilités pour la prompte
vente de leurs vins. D'un autre côté, les consom-
maté tirs trouveront la, pour leurs approvisionne-
ments, avec l'avantage d'éviter des courses oné-
reuses et les frais d'intermédiaires, une grandevariété dans les prix et les qualités.

S'adresser à M. A. SEGUIN, permissionnaire
AU CHATEAU DU MARAIS

Ou rue de l'Entrepôt, en face la gare des
marchandises.

AVIS
C. BSSg'ay lîls, professeur d'ëcrilureaû Collègede Roanne, à l'honneur de prévenir le public qu'il

donne des leçons particulières chez lui ou à domi-
ci le et apprend la ronde en 30 leçons. Il se charge
aussi de faire les cartes de visite , et de mettre au
net les rapporis, états, expéditions, pétitions, ca-
hiers déchargés, pièces à autographier. etc., qu'on
voudra bien lui confier.
S'adresser rue du Collège, 16, à Roanne. 10—4

Les gastrites , gastralgies , toux, consomption , dépérissement,constipations, diarrhée, maladies des nerfs. du foie des hrnnrhes.
poumons, inicsiiiis, cl. de là vessie, pour lesquels la médecine n'oilM
aucun remède efficace, sont parfaitement guéris par la délicieuse
nevalescière Du Barry , de Londres.

Extrait de 63.000 cures.

13, Rue Duvivier, Paris, 15 avril 1862.
Messieurs, — Atteint d'une grave maladie inflammatoire, j'avaisvainement épuisé tout ce que la science médicale, par l'organe des

médecins , m'avait indiqué, sans obtenir le moindre soulagement.Ma confiance dans la farine de santé nevalescière m'est venue du
dédain qu'en font les médecins; j'en ai fait usage et je dois à la
vérité de dire que, dès les premiers jours, j'ai éprouvé un soulage-ment vraiment miraculeux; l'amélioration d'abord et la guérisonensuite ont été telles que , si j'avais à choisir pour quelque maladie
que ce soit entre les soins de nos plus grandes célébrités médicales
et l'emploi de la Revalescière, je n'hésiterais pas un instant, je ferais
usage de cette dernière, assuré que je suis de ses résultats que j'ose
dire infaillibles. Je vous autorise. Monsieur, à faire, dans l'intérêt gé-néral, l'usage que vous voudrez de cette lettre. — J'ai l'honneur, etc.
— Dedé , Chimiste. — maison nu BARRY, 26, Place Vendôme,
Paris .

— En boites de i /a kil ;,2 fr. 25; L/2 kit,, 4 fr. ; i kit., t fr.;
a kit. t/2, ïo fr ; « kit., 32 fr., 12 kit. ( franco), 60 fr. Contre bon de
poste. — se vend a nomme, chez m. Roubaud et M. Gkrbay , phar-
maciens, et chez 1rs premiers Pharmaciens , Epiciers et Confiseurs,
dans toutes les villes.

MEUCU1UALES
Dernier marché. Roanne Montbriso.

Froment l r3 qualité . . . 3 20 3 15
Froment 2 e id. . . . 3 10 3 06
Fiouient 3° id. . . . 3 00 3 »

Seigle t re qualité. . . . 2 20 2 25

Seigle 2° id. . . . 2 10 2 20

Seigle 3° id. . . OU

Orge . . 2 20 2 30
Avoine . . 1 80 1 90
Haricots . . 5 50 » 00

Farine l re qualité. . . . 60 » » 39 00

Farine 2 e id. . . . . 37 » » 36 » 0

Farine 3" id. . . . . 28 00 « 0
Foin les 100 kilo . . . 11 50 10 75
Paille . . 6 30 5 50

Etude de M c LENOIR, avoué à Roanne.
Assistance judiciaire

SÉPARATION DE CORPS
D'un jugement de défaut rendu par le Tribu-

nal civil de Roanne, le 27 décembre 1865,
Il appert que Dame Claudine Jeannin, épouse

du sieur Auvolal, chiffonnier, elle devideuse,
demeurant à Roanne faubourg de Clermont, ad-
mise au bénéfice judiciaire, par décision du bu-
reau de Roanne, en date du 1" décembre 1866,
a été séparée de corps et de biens d'avec ledit
Auvolat, ci-devant boucher à Vougy, actuelle-
ment chiffonnier, demeurant à Roanne.
M" Lenoir, avoué constitué par ladite dame, a

occupé pour elle dans l'instance.
Pour extrait cet liDé : Signé, LENOIR.

Etude de M» AUROUX, notaire à Roanne.

DISSOLUTION I)E SOCIÉTÉ
Par acte devant M e Aurotix et son

collègue, notaires à Roanne, en date
du trois janvier mil huit cent soixante-
six, enregistré, la Société en nom

collectif et commerciale existante entre
Al. Jean Depeux et Madame Annette
Tête , son épouse, et M. Claude-Marie
Renaud, fabricants de colonnes , de-

nieurant tous à Roanne, sous la raison
sociale ; Dcpeux-Tctc et Berlhaud,
A été dissoute à compter du premier

janvier mil huit cent soixante-six.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Echo Roannais.

A TENDRE

MATÉRIEL DE TEINTURE
Pour couleurs

Composé de chaudière à vapeur, ma-

chine à vapeur, tuyauiagc eu cuivre

pour conduite de vapeur, pompes, bar-

ques en bois, cuve a débouillir a la

vapeur, etc. — Calorifère et tout ce qui
concerne une sécherie.
S'adresser il E. GENOT.

CHANGEMENT I)E~ DOMICILE
M. LiEBAS «Hs

entrepreneur de menuiserie pour

batiments

Ci-devanl rue Saint-Jean, n" 13, à Roanne

A l'honneur de prévenir le public que
ses ateliers ont été transférés rue du

Château, au coin de la rue des Fossés,
no A. 3—8

Changement «le «losnîcile

LOUP, M" TAILLEUR
(1 Roanne

Les magasins du sieur LOI. P , ci-
devant rue du Collège, ri° 9 , sont ac-

tuellement rue Sainte-Elisabeth, n» 73,
tout près du bureau de la poste aux

letres.

A VENDRE A L'AMIABLE
UNE

r» A

'ài |L LE 111 L|0N
Située à Roanne, quai du Bassin, près

de la rue Impériale.
Celte maison, par sa situation avait-

lageu.se , est susceptible d'augnienla-
tion de revenu.

S'adresser, pour traiter, soit au sieur
A jNGLADE , propriétaire, qui habite
ladite maison ; soit à NE DUSAliZEY,
notaire, à Roanne, rue Saiute-Elisa-
bel h , n° 106. 4—I

AVIS AUX VIGNERONS
A wstinui

Plants enracinés «le vignes
Provenant de Saint-Romain-la-Motte

Chapons cl Barbus, le tout en pre-
mière qualité et à des prix irès-inodé-
rés.
S'adresser à M. V1AL, propriétaire,

rue de la Côte, m 15, à Roanne.

NEVRALGIES
Guérison à l'instant même par les Pi-

Iules Anti-Névralgiques du D r CRONIER.
— Dépôt chez M. Levasseur , pharma-
cien, 19, rue de la Monnaie, Paris. 3
francs la boîte. s. n. 24—1

EMPLACEMENTS A VENDRE
line, il* In G,,,-e ,ie,s marchandises.

STtdresser à M. E. G enot , marchant!
•de charbons , faubougr Mulsan
à M» Dumond, notaire à Roanne.

OU

YEUX

FABRIQUE ET MACASIN DE CHAUSSURES

DIICROT
Rue Impériale, "A3, à Roanne

Grand choix de chaussures pour boni-

mes, dames et enfants.

MACHINES A COIJI»RE
EN TOUS GENRES

Machines à navettes pour tailleurs,
1 ingères, corsetières , piqueuses de

bottines, etc., etc.
Ces machines ne laissent rien à dési-

rer soit pour la perfection, soit pour
la facilité du travail. Afin de les faire
mieux apprécier, le sieur DUCROT

prévient les personnes qui désireraient
faire piquer différentes pièces de con-

fection et autres, qu'il s'en charge à|un
prix très-modéré.

Soie et aiguilles pour machines. 4-4

POMMADE
ANTI-OPHTHALMIQUE

de la Ve Fumier de St-André
de Bordeaux, seul remède contre

les maladies des yeux et des paupières, autorisé
par déçret impérial.
Exiger: Pot en faïence, pa-,
pier blanc, cachet rouge,"
initiales V. F. Signature:

*

Mépûls : à Boanne, ch. Paul Gerbaï, pli.; à
Saint-Etienne, Arnault, pb., et Ciiautin jeune
et C', drog., à Montbrison , l'hospice civil; au

Puy, Aliraud; & Brioude, Peïrier, pliarm.

AVIS THES-IMPORTANT
Aux habitants de la ville de Roanne et

des environs.
La ville de Roanne n'est plus privée

d'un dentiste, vu que

M. & Ji ME MMIMAND
ne voyagent plus.

On les trouve chaque jour à leur
domicile. Ils donneront les rensei-
gnements les plus positifs sur l'art den-
taire, afin que la société ne soit pasabusée ^ par quelques étrangers pas-
sagers et autres. Chez eux, le public
sera sûr «1$ n'être pas trompé dans sa
confiance.
Consultations gratuites tous les jours.
Ils se chargent, irrrx prix iès plus mo-

derés , de taire toutes les pièces artifi-
ciclles qui appartienne^!, à l'art du
dentiste. Ouvrages faits par eux-mêmes.
Dents a 5 et 10 fr. au-dessus, ga-ranlies ; dentiers a tube et montés sur

or et platine; dentiers vulcanites (dits
caoutchouc) ; dentiers à succion, ne
causant aucun embarras pour la p.io-
nonciation ;
Extraction des dents, plombage, eau-

térisatiow, etc.
Rue Sainte-Elisabeth, no 03.

Prenez bien l'adresse.

ABONNEMENT.
Paria et les dépar-

tements :

Edition de luxe.

LA MEUE GIGOGN ts

TROISIÈME ANNÉE

ABONNEMENT.
Paris et les dépar-

tement3 .-

Edition de luxe.
ttA oL 49fi Splenilisle .Journal d'Images dédié auxEu-, 9Vn.an 12fr.^ 3ig ., ; pnPaiK8Jlnt lc l4t c< i„ !5

*2 fr.
Edition populuiie. c jialI„ Kît>i s , illustré dejolisfiossiiis parMM. Gus- ri.. ..

' ^
Un an 5 fr. . ... h ..... „.__ Un an..5 fr

tave Duré, lierthal, A. Gilte, etc., imprimés et co-
Etranger, le port jorjjs yaU3 ;e texte, ce qui ne s'est jamais fuit,en sus.

5 fr.
Etranger, lc port
en sus.

On s'abonne

Au Bureau du Journal,
rue du Pont de Lodi,
6, ou en envoyant soit,
un bon sur la poste,
soit un mandat à vue
sur Paris à l'ordre du
Directeur, on soit le
montant de l'abonne-
ment en timbres-poste
à 20 cent., et chez tous
les libraires.

Les Abonnements par-
lent du l« r janvier de
chaque année.

Un numéro spécimen
de l'Edition populaire
est envoyé ( franco à
toute personne qui en
fuit la demande par let-
tre affranchie.
Pour recevoir un nu-

méro de l'Edition de
luxe, joindre un timbre-
poste de 20 cent, dans
la lettre de demande.

Chaque numéro de l'édition de luxe contient une feuille en supplément, soit: Cari-
catures animées, Constructions, Poupées à habiller, Imageries coloriées et dorées, Mo-
dèles de dessin, petit Cours de musique pour piano, Modèles d'écritures, Images reli*
gieuses il deutelle, Gravures de modes pour Daines et Enfants, Personnages à transforma-
tions, Décors et accessoires du Théâtre de la Mère Gigogne, petit Atlas géographique,
Modes de poupées, etc., et des Surprises de toutes sortes.
Me plus : Chaque abonné reçoit de suite et franco, à son choix, la prime la plus

gracieuse et la plus riche qui ait encore été offerte;
Soit : les Contes de ma tante Aurore, magnifique volume orné de 27 belles gravures

coloriées à l'aquarelle.
Soit : les M iettes df. la science , très-beau volume, -cartonnage de luxe, doré sur

tranche, ouvrage mis à la portée des enfants par Eugène Moret et Camille Sclmaiter.
Soit : la Boit e a ouvrage , joli journal de modes et de travaux pour Dames et Demoi-

selles paraissant le 1 er de chaque mois.
Soit : un volume de la Bibliothèque de l'enfance, par madame Pape-Carpentier,

cartonnage de luxe, et orné d'au moins 8 belles lithographies coloriées.
L 'édition de luxe ne diffère avec celle populaire qu'en ce qu'à la première est jointe

une îçuille de supplément, à chaque numéro, et que pour la dernière les numéros sont,
envoyés sans annexes.

Nota. — Les anciens et les nouveaux abonnés à l'une ou à l'autre édition recevront,
avec le numéro du 1er janvier, a titre d'étrennes , deux jolis albums imprimés exprès
•Jour eux. Le premier, l'A lbum du jeune peintre , contient 16 paysages noirs, et coloriés;
e second, l'A lbum amusant , contient 62 sujets variés, coloriés et dorés. Ces albums se-
ront envoyés à toutes les personnes qui s'abonneront dans le courant de la présente
année. Pour les recevoir franco, il suffit de joindre au prix de l'abonnement 20 centimes
pour l'affranchissement.
AVljS. — La première année Je La M èrf, G igogne (sans les suppléments) est en veille

aux Bureaux du Journal. Elle forme un très-beau volume orné d'au moins 80 gravurescoloriées dans le texte. Prix, broché, franco , 5 fr.; relié et doré sur tranche, 6 fr. 50 c.
Ce volume est incontestablement le plus joli et le plus amusant livre d'étrenne qui soit
paru jusqu'à ce jour.

Fe

IMPRIMÉ par charles koblet, rue soufflot, 18.

L'O LIAT E-CHliVSiQUE

il ai 1 i - r h u m a f i s ma I e
du D 1 '

PATTISOÏT
soulage instantanément, et guérit radicalement, en peu de jours, les IU1UMA-
TISMES, lombagos et douleurs de toutes sortes ; en rouleaux à 2 fr. et à 1 fr.

Chez M. Mercier , pharmacien à Roanne- l . b . 8—5

r—PLUS DE €SSE¥EUX BLANCS -

-

»e DIGfeU&tâfeAflE! AIMÉ , «le ROUEN.
Pour teindre à la minute f.n toutes nuances les cheveux et la barbe, sans

danger pour'la peau et sans aucune odeur . Cette Teinture est supérieure a
toutes celles employées jusqu'a ce jour.
fi'o'Ss : <3, 23 et fiS 6V. — Fabrique à Rouen, rue St-Nicolas, 39.—A Pari*,

chez m. Legrand , parfumeur, 207, rue St-Honoré.

Roanne, chez M. Montvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse

E. GENOT
Entrepreneur «le lëiiiasa&es . à Roanne

Se charge de la fabrication et de la pose des bitumes Sjeyssel et des li'stu"
mes «le g;ou«lron «l'usineà gaz pour trottoirs, cours', magasins, ateliers
écuries, greniers à blé, etc.
Application de bitumes verticaux, destinés à ôter toute humidité des

murs. Se charge de l'application d'un enduit liquide, appliqué rau pinceau, à
chaud sur bois, pierre, etc., pour conservation et préservation d'humidité. — Se
charge aussi d'un enduit Snatitequnlblle pas» le» :-&el«lcs.

frodults pharmaceutiques approuvés par l'Académie impériale de Médecine
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Tonique et fébrifuge, il est propre
à réparer l'épuisement d, s forces,
soit partiel, soit général, et quelle
qu'en soit la cause. 11 convient sur-
tout dans le traitement des fièvres pa-
ludéennesetde j» çvse #
leurs suites. -Sf&S
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Pour préparer soi-même- ta véri-
tabje limonade de llogo au citrate de
magnésie, il suffit de l'aire dissoudre
un flacon de cette i'oudre dans eue

bouteille d'eau. VAcadémie a consta-
té que ce purgati'", je —

plus agréable de tons
est aussi efficace que,

'
" '

l'eau de Sedlitz.

Moyen si'h - <!administrer à doses,
fixes Télher, dont l'usage est spé-
cialcment recommandé contre les
migraines, les névralgies, les palpi-
talions, les crampes d'estomac et tou-
les les douleurs qui ^ ._.

proviennent d'une
surexcitation ner-
veuse.

X>

_
L'cnipipi de ce cbarbqn spécial liai!

disparaître les pesanteurs d'estomac
après le repas et rétablit les limelians
digeslives ; il guérit la constipalion,
les indigestions et les maladies ner-
veuses de l'estomac et
des intestins.

Pour la guérison de la chlorose
(pâles couleurs), de l'anémie, de la
leucliorrée, pour fortifier les tempé-
raments faibles et lymphatiques, et
pour tous les cas où les n

ferrugineux sont ordon- /fé/fy't/nés par les médecins.

PHAKMACIEMS DÉPOSITAIRES •

St-Elienue. Fesst; -^'Roanne, Mercier; — llive-de-Gier, R igàud:—
■ Saint-Cfi(tw.ond,MoiLS){D.

LE PLUS GRAND FLEAU DE L'HUMANITE
C'est la phthisie pulmonaire

Sur 10 décès, 4 au moins sont produits par celte maladie
Guérison «•criai-

ne sans remède et par
le seul emploi de la
Farine mexicaine
du doctor Benito del
Rio, de Mexico.

Prospectus et rensei-
gnements donnés gratis
au dépôt.
Le dépôt de la Fari-

ne Mexicaine se trouve

a Roanne, dans toutes les Pharmacies.

I.a Farine mexi-
caiue est le spécifique
certain, pour la guéri-
son de la phthisie pul-
monaire, de la con-

somption , de la bron-
chite et du catarrhe
chroniques. C'est un

produit naturel et ali-
mentaire qui s'emploie
en potages.

PLUS DE MÉDECINE
SANTÉ et ÉNERGIE, rendues sans médecine, ni purgation, ni frais.

La délicieuse farine de santé

REVALESCIÈRE IIII R A R R V guérit radicalement les mauvaise»
. | digestious (dyspepsies), gastrites,

— _ _ -
—

«Se s.omircs gastralgies, constipations habituel-les, lieraorrhoïdes,'glaires, vents, palpitions, diarrhée, gonflement, etourdissement, bourdonnement dans
les oreilles, acidité, pituite, migraine, sgrdité, nausées et vomissements après repus et en grossesse; dou-leurs , aigreurs, crampes, spasmes et inflimroation d'estomac, des reins, du ventre, du cœur, des ccJtés, et du
dos, tout désordre du foie, nerfs, de la g«rge, des bronches, de l'haleine, membranes muqueuses, vessie, etbile; insomnie1

, toux, oppression, asthme, catarrhe, bronchite, phthisie (consomption), dartres, éruptions,mélancolie, dépérissement, épuisement narsuite d'excès, paralysie, épilepsie, perte de mémoire, diabète,
rhumatisme, goutte, fièvre, hystérie, la («inse de St-Guy, irritation des nerfs , névralgie , vice et pauvreté du
sang, chlorose, suppression, hydropisie, rluines, grippe, manque de chaleur, de fraîcheur et d'énergie nhysiquoet morale, hypocondrie, des idées tristes „ et toutes les horreurs morales d'un état de marasme, llueur blanche,pâles couleurs. Elle est aussi le meilleur fortifiant pour les enfants faibles et tes personnes de tout âge, rempla-
ça»t toute graisse malsaine par de bons muscles et des chaires fermes.
Extraits de 65,000 guérisons. — No. «a,«8i : M. le duc de I'tuskow, maréchal de cour, d'une gastrite. — Cure

64,825 : de Son Excellence M. le Comte de Mensdorff-Pouilly, premier Ministre de l'Autriche , 8 Octobre 1864
— Son Excellence M. te Comte de Mensdoifff Pouilly m'a commandé de vous exprimer sa plus haute reconnais-
sauce pour votre excellente Revalescière, dont il s'est servi pendant deux mois avec le plus grand succès
possible, — beaucoup de remèdes qu'il av»it employés auparavant n'ayant eu aucun effet salutaire sur ta sauté.

Jacobs, de souffrances horribles des nerfs, indigestions, éruptions, hystérie", mélancolie. — n0 . 4n,8f2 : Mme
Maria Joly, de r>0 ans de constipation , indigestion, des nerfs, asthme, toux, flatus, spasmes et nausées.—
N'o se,418: le docteur Minster, de cramaes, spasmes
No. 51,528 : M. W. Patçhing, d'hémorrlioidïs. — No. 4li,210

mauvaise digestion et vomissements journaliers, -r-
0 : M. Roberts, d'une consomption pulmonaire , avec

toux, vomissements, constipalion et surdité de 2,'i années. — No. 46,210 : M. lé docteur-médecin Martin, d'une
gastralgie et irritation d'estomac qui le (lisait vomir 15 à 10 fois par jour pendant huit ans.— N'o 46.218 : le
colonel Walson , de la goutte, névralgie et constipation opiniâtre. — No. 49,425 : M. Batdwin, du délabrement
le plus complet, paralysie dos membres par suite d'excès de jeunesse. — No. 55,860 : Mlle Gallard, rue du
Grand-Saint-Micnéï ,.17,-à Paris, d'une plijhisie pulmonaire, après avoir été déclarée incurable, et qu'elle
n'eût que quelques mois à vivre en 1855; e#e jouit aujourd'hui 1803 , encore de la santé la plus parfaite. — Plus
fortifiant et moins coûteux que lechocolat, llié . café, huile de l'oie de morue, ce délicieux aliment économise

a opéré 63,000 guérisons où tout autre moyen avait échoué. —

à Paris. — 1/4 kil .,2 tr. 23; 1 /2 kil., 4 fr.; f kit., i fr.; 6 kit.
mille fois son prix en d'aulnes moyens : il
b. bu babhï et co., 26, Place Vendôme, a rans. — 1 /4 km ., air. s»; 1 /2 km., 4 ir.; 1 km.. 7 n\: 6 kil.

(franco), 52 fr.; 12 kit. (franco), 60 fr. Cintre bon de poste. Et chez les premiers Pharmaciens et Epiciers
dans tous les pays.

Dépôts a Roanne, chat! M. Roubaud et M. Gerbaï, pharmaciens.

AVIS IMPORTANT

SIM. DUCRESNE
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir if' public que, pour satisfaire aux nombreuses des
mandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, pour
y séjourner 2 jours seulement „ le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.
Eau prophylailique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérison

des maux de dents. Produit (Je MM. DUCIIESNE. Dépôt : chez M. Chambosse,
coiffeur, rue des Bourrassières|, 1.

.(or

VINS, SPIRITUEUX & LIQUEURS
CHERMETTE CLÉMENT

C^urs Persigny
à ROANNE (Loire)

Dçpàt «les Pr®(5|iits «le la Grande-ChaPÉpense

Beaujolais en cercle et bçuleille.
Bourgogne.
Saint-Gille.
Saint-Georges.
Roussillon.
Châleauneuf.
Saint-Joseph.
Fronlignan.

Cognac fine Champagne.
Armagnac.
Eau-de-Vie vieille.
Rhum.
Liqueurs.
Arquebuse.
Absinthe.
Bither.
Elixir de longue vie.

Trois mois, t«S fr. ÏGJN" A- Un mois, 5 fr. 50

L'AVENIR NATIONAL
GRAND JOURNAL POLITIQUE, LITTÉRAIRE ET COMMERCIAL

Départements : 1C francs par trimestre (même prix que les autrçs Journaux)
0?J REÇOIT (s:u|s augmentation de prix)

X3> JEZ T-7 qs- O ÏJ R IV A U 2K

L'AVENIR NATIONAL
Rédacteur en chef : a. i-«•; v it a 1\

Principaux collaborateurs (partie politique) : E lias
Regnault, Frédéric Morin, Ad . Gaiffe, J -E.
Horn, Jules Mahias, Léon Legault, Cil ®uen-
tin, J. Layrrrièrb, Ch. Habeneck, E d . Pun'qoD,
A. Dréo , E, de Sonnier . Partie liUéqaire :

George Sand, MM. Etienne A rago (jtevue
des Théâtres), Charles B lanc (Beaux-Arts),
G. Pouchet et A. Guillemin (Sciences), Laurent
P ichat, Ch . Monselet, Aug. Callet (Livref).
Courriel• hebdomadaire par Albert Wolef.

Chronique quotidienne par Jules Claretie,
Correspondances spéciales dans les principales

villes d'Europe et d'Amérique.
La Partie Judiciaire comprend le Compte-

Rendu des procès recueillis chaque jour et une
Quinzaine du Palais, par M. Campenon.

La Partie Financière et Commerciale comprend
un Bulletin complet de la Bourse et une Revue
du Commerce et de l'Agriculture donnant les
cours exacts des marchandises.

L'AVENIR NATIONAL publie en Feuilleton
ie Docteur André'. Les abonnés nouveaux rece-
vront ce qui aura paru de ce roman, œuvre des
plus dramatiques. Après le Docteur André, l'Ave-
nir national publiera la Ville assiégée, par Erck-
mann-Chatuian.

L'UNIVERS ILLUSTRÉ
GRAND ET MAGNIFIQUE JOURNAL

D 'ACTUALITÉS
P;u'aissaut deux foie pur semaine

Chaque nume'rn contient 24 colonnes de texte avec
de nombreuses gravures

JL'SJnîvens illustré est un véritable musée,
en même temps que le journal, de la famille. Il
reproduit par la gravure tou3 lès événements de
la semaine, les portraits de tous les personnages
célèbres, et publie indépendamment de ses inté-
ressauts courriers hebdomadaires, les meilleurs
romans de nos grands Ecrivains, une chronique
des modes, du sport, des arts, et une revue

comique par Cham.
Les dessins de ce journal illustré, qui fqrme,

chaque trimestre, un magnifique album, sont
exécutés nar les premiers artistes et confiés aux

plus habiles graveurs de France, d'Angleterre et
d'Allemagne.
Principaux collaborateurs s George

Sand, A. de Lamartine, Alexandre Dumas, Mé -

rimée, Sainte-Beuve, Emile Augier, Alphonse
Karr, Jules Janin, Jules Sandeau, Théophile
Gautier, Octave Feuillet, Méry, Alexandre
Dumas fils, Victorien Sardou, Edmond Adout.
Léon Gozlan, Frédéric Thomas, Gérome, Henri
Berthoud, Victor Borib, Jules Noriao, Jean
Rousseau, E rckmann-Chatrian, Félix, Th. de
Langeac, Paul Parfait, etc.

On s'abonne : à Paris, 9, rue des Fossés-Montmartre.
Trois mr.i» : PARIS 1S fr. | Ti-ois mois : DÉPAUTBME.VTR

Envoyer un mandat de poste ou une traite à fordre du Gérant.
le fr.

Roanne. — Imprimerie Sauzou, un des gérante. Vu pour légalisation de h signature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,
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